
(A) 
( N 17. ) 

Chambre des Représenta11ts. 

StANCE nu 28 NovEMllRE 1876. 

Cours d'eau non navlgahles nl flottables (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

PROJETS DE LOI. 

l'roJct de la section cenlrale. 

CHAPITRE PREMIER. 
✓

RECONX.USSANCE, RÉCULAIUSATIO:'\ ET CLASSE!IENT. 

ARTICLE PRE}IIEI\. 

Les administra Lions communales feront dres 
ser, dans Je délai et suivant les règles qui se 
ront fixés par le Gouvernement : 

1• Un état indicatif de tous les cours d'eau 
non navigables ni flottables qui existent sur 
leur territoire; 

2° Un tableau descriptif des cours d'eau 
ou sections de cours d'eau auxquels les dispo 
sitions de la présente loi seront applicables. 

AnT. 2. 

Cc tableau se référera aux plans cadastraux 
et renseignera notamment la direction actuelle 
du cours d'eau, ses dépendances, ainsi que les 
ouvrages qui modifient son état naturel. 

Aar. 5. 

Les rétrécissements, changements de direc 
tion cl encombrements, les usines, ponts, 
digues, écluses, batardeaux , plantations et 

Amendements du Gouvernement. 

CHAPITRE PREMIER, 

RECONN,\1S5.\NCE, ntGULARISATION ET C!.ASSE&IENT, 

AIITICLE PRE~llEl\. 

Les colléges des bourgmestre et échevins 
feront dresser (comme ci-contre). 

Anr. 2. 

Les tableaux descriptifs se référeront, etc. 
(comme ci-contre). 

ART. 5. 

(Comme ci-contre.) 

(1) Projet de loi, n° 38 ( session de 1870-1871 ). 
Rapport, n° '24 (session de 1875-1876). 
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l'roJet de la section centrale. 

autres ouvrages existant sans droit, seront 
constatés en outre par deux procès-ver-haux 
distincts : dans l'un seront déerits les ouvrages 
dont la suppression ou le changement immé 
diat est reconnu nécessaire, dans l'autre, ceux 
dont le maintien ne semble ni dangereux ni 
nuisible. 

AR'f. 4. 
[Supprimé.] 
JI était ainsi conçu : 
• Les administrations communales dresseront 

également un étnt indicatif provisoire des 
cours d'eau ou sections de cours d'eau aux 
quels tontes les dispositions de la présente loi 
seront applicables. , 

AnT. ~- 

Ces elals imlicatif.s, tctbleaux tlescripti(s 
et procès-verbaux seront exposés simuitan»: 
me11t pendant trois mois au scerétnriat commu 
nal; l'exposition en sera annoncée par voie de 
publication et d'affiches, scion la forme or-di 
naire , dans toutes les communes intéressées; 
les réclamations seront adressées i1 l'adminis 
tration communale, qui les transmettra .'i la 
députation permanente. 
Notilicotion spéciale sera faite, par Jeure 

chnrgéc, aux propriétnires des ouvrages dont 
Ja suppression ou Je changement immédiat 
sera reconnu nécessaire lorsqu'ils n'habiteront 
pas ln commune où lesdits ouvrngcs sont situés. 

Amemlements du gouvernement, 

AnT.4. 

(Supprimé.] 

Anr. 4 (o). 

Ces étals indicatifs, tableaux descriptifs et 
procès-verbaux seront exposés simultanément 
pendant trois mois ou secrétariat de la corn 
mune, 
Durant cc délai, toute personne a le droit de 

réclnrnci-, en se conformant il l'article 6 nouveau. 
L'exposition sera annoncée par voie de pu 

blication et d'affiches, scion la forme ordinaire, 
dans toutes les communes intéressées. 

AnT. 5 (nouveau). 
Les propriétaires des ouvrages existant sans 

droit seront avertis individuellement et ii do 
micile du jour de l'exposition. 
L'avertissement indiquera la nature des 

ouvrages existant sans droit, en distinguant 
ceux dont la suppression ou le changement 
immédiat est reconnu nécessaire, de ceux dont 
Je maintien peut être toléré provisoirement. 

JI sera donné sans frais, à.la requête du col 
lége des bourgmestre et échevins, p:ir l'officier 
de police ou le garde charnpètre du lieu, si les 
propriétaires habitent la commune. Dans le 
cas contraire, l'avertissement sera donné par 
lcllre recommandée à la poste. 

AnT. Ci (nouveau). 

Les réclamations sont adressées au conseil 
communal. 
Elles contiennent élection de domicile dans 

la commune. 
l1 en est donné récépissé par Je seerétaire, 
Le cnnscil communal est tenu de statuer 

dans les deux mois après l'expiration du délai 
, de réclamation. 
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Projet de ln sccUon centrale. 

ART.6. 

A l'expiration de cc délni , la députation 
approuvera les tahleau« cl Jcs proeès-vcrbnux 
après révision, s'il y a lieu, cl le Itoi, sur l'avis 
des députations permanentes, arrètcm défini 
tivcrncnt les états de classement. 

Dnns le cas où il serait reconnu utile <le 
modifier ultérieurement ces états , les forma 
lités qui précèdent seraient observées. 

ART. 7. 

Les ouvrages existant sans droit sur des 
cours d'eau non compris dans le 11Meuu âes - 
criptif, et ceux clans le maintien n'est point 
reconnu da11gcrcux ou nuisible, seront provi 
soirernent tolérés. 

Les administrations communales prescriront 
la destruction, l'enlèvement 011 la modification 
des autres ouvrages mentionnés aux procès 
verbaux et le rétablissement des cours d'eau 
dans leur état ntuurel, 

Ant. 8. 

A cet effet, clics notifieront, dans le délai 
d'un mois, it chacun des intéressés, pour cc qui 
Je concerne, un cxtrnit du procès-verbal ci-dessus 
mentionné, avce sommation de satisfaire 11 leurs 
prescriptions dans un délai déterminé. 

Amcndcmcnls du Gourcrncment. 

La décision est notifiée conformément i1 l'ar 
ticle précédent. 
Si le réclamant n'habite pas ln commune, ln 

notification est faite au domicile élu. 

An-r. 7 (nouveau]. 

L'a ppel contre les décisions des conseils 
communaux est ouvert devant la députation 
permanente du conseil provinrinl. 

JI t.loit être interjeté, i1 peine de déchéance, 
dans le délai de deux mois i, partir• de la notifl 
cation de la décision du eonseil communal. 

Arn. 8 (nouveau). 

L'appel a lieu par 1·cc111Ne présentée à la 
députation previneinle. 

Le grenier reçoit la requête ; il en donne 
récépissé. 

La députation permanentr, statue snus re 
cours ultérieur, dnns les trois mois il dater de 
la l'ércp1io11 de ln requête. Sa décision est 
motivéc ; clic est notifléc conformément aux 
art. !> Cl 6 nouveaux. 

AnT. !) (fi). 

Après l'arcomplissemcnt des formalités ci 
dessus, les états indicatifs, tableaux descriptifs 
cl prorès-verhnux sont nrrêtés par la députa 
tion permanente. 

La décision de la députation , qui les nrrè1c, 
ne fait aucun préjudice aux réclamations de 
propriété ni aux droits qui en dérivent. 

Ar.T. 10 (7). 

Les ouvrages existant sans droit cl dont le 
maintien n'est point reconnu dangc1·cux ou 
nuisible, seront provisoirement tolérés, 

Lescolléges dcsbourgrncstrc ctéehcvins pres 
criront la destruction, l'enlèvement, etc. (comme 
ci-contre). 

A11r. 11 (8). 

(Comme ci-rontre.) 
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l'roJct de ln secuon centrale. 

Les intéressés pourront réclamer auprès de 
la députatiou permanente contre ces prcserip 
lions, dans les deux mois de la notification. 

AnT. !l. 

Si le maintien provisoire est autorisé, la 
mention des ouvrages sera transférée du pre 
micr au second procès-verbal. 

Si le changement ou la suppression <lesdits 
ouvrages est ordonnée en dernier ressort, un 
nouveau délai pourra être fixé 7>01· {a clép11ta 
tion permanente pour l'exécution. 

Anr. 10. 

A défau l <l'exécution dans le délai prescrit, 
les poursuites seront immédiatement intentées 
devant le tribunal compétent, con{or111éme11t ci 
l'urticle 44 de la 7irésente loi. 

Ln notification a lieu dans ln forme indiquée 
aux articles 5 et li (nouveaux]. 

(S 2 supprimé.] 

AnT. 11. 

Après le jugement des réclamations et des 
contestations précitées, les tableaux descriptifs, 
rectifiés, s'il y ri lieu, seront approuvés p:1r la 
députation permanente. 

Ces tableaux fixent, sauf en cc qui conccme 
les ouvrages provisoirement tolérés, l'état défi 
nitif du cours d'eau sans préjudice des droits de 
propriété, et servent de règle pour les travaux 
de curage, d'entretien cl de réparation. 
Si, dans la suite, il est jugé utile de suppri 

mer ou de modifier des oun·agcs existant sons 
droit, il sera procédé comme ii l'égard de ceux 
qui sont reconnus actuellement dangereux ou 
nuisibles. 

A1rr. 12. 

Les tableaux et états de classement approu 
vés, ainsi que les procès-verbaux mentionnés ci 
l'article 5, seront conservés au greffe du gou 
vernement provincial, et une copie en sera clé 
posée (nt secrétariat de la commune. 

Les changements qui seraient apportés par la 
suite i1 la situation que tes tableaux et états 
constatent.y seront immédiatement annotés. 

A1uende1ueut~ du Gouvernement. 

(Supprimé.) 

ART. 12 (10). 

A défaut d'exécution tians le ,1i1ai prescrit, 
Je procès-verbal de centmvention sera transmis 
au ministère public i1 fin de poursuites, confer 
mérucnt nux art. 57 et suivants de la présente 
loi. 

AnT. 15 (H). 

Les ta blcaux dcscriptifs , rectifiés, s'il y a 
lieu, par fa députation permanente d'après les 
jugements rendus sur les eontestutinns , fixent 
l'état définitif du cours d'eau, sauf en cc qui 
couccrue les ouvrages provisoirement tolérés; 
ils servent de règle pour les travaux de curage, 
d'entretien cl de réparation. 

An. 15. 

La dépense qui résultera de la confection des 
étals indicatifs, tableaux descriptifs cl procès 
verbaux sera 11 la charge de la commune. 

Les autres frais, tels que ceux des plans, du 
nivellement, ctc., auxquels celle confection 
pourrait donner lieu, seront supportés par 
l'État. 

Si, dans la suite ..... il sera procédé comme à 
l'égard de ceux qui auront été reconnus ..... 

ART. H, (i 2). 

Les étals indicatifs, L1blcaux descriptifs et 
procès-verbaux mentionnés aux articles précé 
dents, etc. (Comme ci-contre.) 

§ 2. (Comme ci-contre, sauf 11 ajouter, après 
le mot armo!és, les mols : ta11t à l'original qu'« 
la copie.) 

AnT. 15 (15). 

(§ 1". Comme ci-contre.] 

(§ 2. (Supprimé.) 

- 


